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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU  
COMITÉ POUR L’INCLUSION SOCIALE ET LE 

DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE DE LA CSRK 
1O DÉCEMBRE 2025 

13 H à 14 H 
ZOOM 

 

MINUTES OF THE SPECIAL MEETING OF THE  
SOCIAL INCLUSION AND COMMUNITY 

DEVELOPMENT COMMITTEE OF THE KRSC 
DECEMBER 10, 2025 

1 PM TO 2 PM 
ZOOM 

 

PRÉSENCES:  Aldéo Saulnier, Joanne Maillet, Tina Beers, 
Lisa Bastarache, Lucie Chiasson, Shelley Shantz, Mario 
Doiron, Betty DeAsis, Nena Van de Wouwer, Stéphanie 
Caissie, Francine Arsenault (secrétaire), Yolande Chiasson 
(interprète) 
 
1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
Stéphanie Caissie fait l’ouverture de la réunion à 13h05 et 
souhaite la bienvenue à tous. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
2025-013DC 
Il est proposé par Aldéo Saulnier, appuyé de Tina Beers, 
que l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

Motion adoptée 
 

3. PRÉSENTATION DU PLAN RÉGIONAL - ENSEMBLE 
POUR VAINCRE LA PAUVRETÉ 4 

Stéphanie Caissie présente un sommaire du plan soumis à 
la province. En vertu de la loi, la province est mandatée 
d’élaborer un plan quinquennal intitulé « Ensemble pour 
vaincre la pauvreté 4 ». De notre côté, basé sur ce plan 
provincial, nous avons le mandat de préparer un plan de 
deux ans. Des recommandations doivent être suivies afin 
d’élaborer notre propre plan régional.  
 
Le plan régional repose sur trois piliers principaux : 

1. Les besoins fondamentaux et le bien-être; 
2. La sécurité du revenu; 
3. L’amélioration de la prestation de services axés 

sur les personnes. 
 
Stéphanie passe en revue chacun de ces piliers et présente 
les priorités régionales, les actions à entreprendre, les 
partenaires et ressources bénévoles possibles, ainsi que 
les résultats attendus. 
 
Dans la dernière section, il est question de soutenir les 
partenaires, dans un rôle principalement axé sur l’appui. 
Cela concerne notamment les services de garde d’enfants, 
le logement et le soutien aux jeunes ayant atteint l’âge 

ATTENDEES :  Aldéo Saulnier, Joanne Maillet, Tina 
Beers, Lisa Bastarache, Lucie Chiasson, Shelley Shantz, 
Mario Doiron, Betty DeAsis, Nena Van de Wouwer, 
Stéphanie Caissie, Francine Arsenault (Clerk), Yolande 
Chiasson (Interpreter) 
 

1. CALL TO ORDER 
Stéphanie Caissie opens the meeting at 1:05 p.m. and 
welcomes everyone. 
 

2. ADOPTION OF THE AGENDA 
2025-013CD 
It is moved by Aldéo Saulnier, seconded by Tina Beers, 
that the agenda be adopted as proposed. 

Motion carried 
 

3. PRESENTATION OF OVERCOMING POVERTY 
TOGETHER 4 - REGIONAL PLAN 

Stéphanie Caissie presents a summary of the plan 
submitted to the province. Under the law, the province 
is mandated to develop a five-year plan entitled 
“Overcoming Poverty Together 4.”  For our part, we 
are mandated to prepare a two-year plan based on this 
provincial plan. Certain recommendations must be 
followed in order to develop our own regional plan. 
 
The regional plan is built on three main pillars: 

1. Basic needs and wellbeing; 
2. Income security; 
3. Strengthening people-focused service delivery. 

 
 
Stéphanie reviews each of these pillars and presents 
the regional priorities, the actions to be undertaken, 
potential partners and volunteer resources, as well as 
the expected outcomes. 
 
In the final section, the focus is on supporting partners, 
primarily in a support role. This includes child care 
services, housing, and support for youth who have 
reached the age limit. She also outlines certain actions 
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limite. Elle énumère également certaines actions pouvant 
être réalisées en collaboration avec les partenaires. 
 
Nous reconnaissons aussi qu’il existe d’autres initiatives 
liées au développement communautaire qui ne font pas 
partie du plan provincial. Il s’agit d’initiatives menées de 
façon proactive par la CSRK dans le cadre du 
développement communautaire. Parmi celles-ci figurent 
la promotion continue des réseaux d’inclusion 
communautaire, le programme Champion, Planète 
Jeunesse, la sécurité communautaire, le sport et les 
activités physiques, la politique culturelle, la résilience 
régionale et la Communauté apprenante Kent. Une des 
actions proposées consiste à reconnaître les bénévoles 
afin d’assurer leur rétention. 
 
4. QUESTIONS ET DISCUSSIONS 
❖ En ce qui concerne le logement abordable, Aldéo 

Saulnier demande si Stéphanie et son équipe sont en 
contact avec Logement NB?  Aldéo exprime sa 
préoccupation face au fait que les promoteurs qui 
construisent des immeubles à logements dans la 
région de Kent ne privilégient pas le logement 
abordable. Selon lui, il serait nécessaire de déployer 
davantage d’efforts en collaboration avec Logement 
NB ou le gouvernement afin de mettre en place des 
programmes ou d’obtenir du financement pour la 
construction de logements abordables. 
Stéphanie explique que le service de développement 
économique est davantage impliqué directement dans 
ce dossier. Toutefois, si quelqu’un souhaite mettre en 
place un forum ou une initiative similaire, le service de 
développement communautaire peut collaborer 
concrètement avec eux. Stéphanie siège actuellement 
à un comité sur le logement abordable, lequel prévoit 
organiser un forum régional sur le logement abordable 
à l’automne 2026. 

 
❖ Joanne Maillet se demande pourquoi qu’on ne mise 

pas sur la santé mentale dans ce plan? 
Stéphanie explique qu’on travaille là-dessus mais d’une 
manière indirecte, à travers les projets sur la 
stigmatisation et autres.  Aldéo ajoute que nos 
communautés ne sont pas prêtes à accueillir les sans-
abris.  C’est un problème qui doit être adressé.   

 
 
❖ Nena Van de Wouwer demande si le plan prévoit, 

comme action, le développement d’un abri 
temporaire dans notre région pour les personnes en 
situation d’itinérance?  Il s’agit d’un besoin pressant ! 

that could be carried out in collaboration with 
partners. 
 
We also recognize that there are other initiatives 
related to community development that are not part 
of the provincial plan. These are initiatives undertaken 
proactively by the KRSC as part of community 
development. These include continued promotion of 
community inclusion networks, the Champion 
Program, Planet Youth, community safety, sports and 
physical activities, cultural policy, regional resilience, 
and the Kent Learning Community. One of the 
proposed actions is to recognize volunteers in order to 
ensure their retention. 
 
 

4. QUESTIONS AND DISCUSSIONS 
❖ Regarding affordable housing, Aldéo Saulnier asks 

whether Stéphanie and her team are in contact 
with NB Housing?  Aldéo expresses concern that 
developers building apartment complexes in the 
Kent region are not prioritizing affordable 
housing. In his view, greater efforts are needed in 
collaboration with NB Housing or the government 
to establish programs or secure funding for the 
construction of affordable housing. 
Stéphanie explains that the economic development 
service is more directly involved in this file. 
However, if someone wishes to establish a forum or 
a similar initiative, the community development 
service can collaborate concretely with them. 
Stéphanie currently sits on an affordable housing 
committee, which is planning to organize a regional 
affordable housing forum in the fall of 2026. 

 
 
 
 
❖ Joanne Maillet wonders why mental health is not 

a focus in this plan.? 
Stéphanie explains that work is being done on this 
issue, but in an indirect way, through projects 
addressing stigma and other related initiatives. 
Aldéo adds that our communities are not ready to 
welcome people experiencing homelessness, and 
that this is a problem that needs to be addressed. 

 
❖ Nena Van de Wouwer asks whether the plan 

includes, as an action, the development of a 
temporary shelter in our region for people 
experiencing homelessness. It is an urgent need. 
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Stéphanie précise que, dans les actions, il est 
mentionné ce que nous pourrions offrir; donc oui, c’est 
une option à examiner. Elle mentionne également que 
des communautés avoisinantes ont déjà commencé à 
offrir ce service dans leur région. 

 
❖ Aldéo suggère de commencer par un seul refuge 

quelque part dans le comté de Kent, car il serait 
difficile à gérer autrement.  
Stéphanie convient que ce serait un bon point de 
départ. 

 
❖ Shelley Shantz se demande à quoi cela va ressembler 

pour l’avenir avec ces objectifs ? Est-ce que ce sera sur 
les épaules de la CSRK pour réaliser tout ça ? Y aura-
t-il des sous-comités ? 
Stéphanie explique que le plan est vraiment vaste et 
qu’elle va l’examiner attentivement pour déterminer ce 
que nous avons déjà comme ressources, ce qui 
manque, quel type de solutions serait nécessaire. Donc 
oui, il y aura probablement des comités de travail avec 
différents partenaires dans la région. 

 
❖ Aldéo demande si nos politiciens locaux sont d’accord 

avec ce plan? 
Stéphanie répond que bien que le plan soit mandaté 
par la province, nous pourrions définitivement le 
présenter à nos élus locaux une fois que le plan sera 
adopté par le conseil d’administration de la 
Commission de services régionaux de Kent, afin qu’ils 
soient au courant de ce sur quoi nous travaillons. 

 
❖ Mario Doiron se demande si nous avons des chiffres 

sur le nombre de personnes sans-abri dans notre 
région et qui pourraient avoir besoin de ce type de 
service?  Il se demande si une simple maison suffirait 
ou s’il faudrait construire un nouveau bâtiment avec 
des dortoirs, etc.? 
Stéphanie admet qu’ils n’ont pas encore de chiffres 
précis pour le moment et qu’ils devront travailler avec 
d’autres agences comme le ministère du 
Développement social, la GRC, les services 
d’application des règlements et des partenaires pour 
obtenir des statistiques. Une fois les bases établies, 
nous pourrions trouver les meilleures solutions. 

 
❖ Nena Van de Wouwer fait remarquer que l’an dernier, 

elle a dû orienter des familles ou des personnes vers 
des refuges à Miramichi et à Moncton, et qu’elles 
n’étaient pas toutes des nouveaux arrivants. Elle 
souligne qu’elle n’est qu’un membre de la 

Stéphanie clarifies that the actions outline what we 
could offer; therefore, yes, it is an option to be 
examined. She also mentions that neighboring 
communities have already begun offering this 
service in their region. 

 
❖ Aldéo suggests starting with a single shelter 

somewhere in Kent County, as it would be difficult 
to manage otherwise. 
Stéphanie agrees that this would be a good starting 
point. 

 
❖ Shelley Shantz wonders what this will look like 

going forward with these objectives? Will it all fall 
on the shoulders of the KRSC to carry this out? Will 
there be subcommittees? 
Stéphanie explains that the plan is very broad and 
that she will review it carefully to determine what 
resources we already have, what is missing, and 
what types of solutions will be needed. Therefore, 
yes, there will likely be working committees 
involving various partners in the region. 

 
❖ Aldéo asks if our local politicians agree with this 

plan? 
Stéphanie responds that, although the plan is 
mandated by the province, we could definitely 
present it to our local elected officials once the plan 
is approved by the Kent Regional Service 
Commission board, so that they are aware of what 
we are working on. 

 
❖ Mario Doiron wonders if we have any figures on 

the number of people experiencing homelessness 
in our region who might need this type of service? 
He also questions whether a single house would 
be sufficient or if it would be necessary to build a 
new facility with dormitories, etc.? 
Stéphanie admits that they do not yet have precise 
figures and will need to work with other agencies 
such as the Department of Social Development, the 
RCMP, bylaw enforcement services, and partners to 
obtain statistics. Once the data is established, we 
can find the best solutions. 

 
 
❖ Nena Van de Wouwer points out that last year she 

had to direct families or individuals to shelters in 
Miramichi and Moncton, and they were not all 
newcomers. She emphasizes that she is just one 
member of the community among many, so others 
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communauté parmi d’autres; d’autres doivent donc 
recevoir les mêmes demandes.  De plus, Nena se 
demande que, puisqu’il s’agit d’un plan provincial 
assorti de nombreux objectifs, s’il existe un budget 
prévu pour aider à la mise en œuvre des actions 
nécessaires? 
Stéphanie explique qu’il y a des fonds pour le plan. Pour 
le transport régional, le gouvernement donne jusqu’à 
50 000 $ par année aux commissions de services 
régionaux pour aider à couvrir les coûts et tout 
programme en place.  Elle pense que cette année, il y a 
eu une petite augmentation, donc cela pourrait être un 
peu plus de 50 000 $. Pour les autres priorités et 
recommandations, la CSRK dispose également d’une 
réserve de 50 000 $ par année à laquelle elle peut 
accéder pour mettre en œuvre certains programmes et 
projets.   

 
❖ Nena se demande si les fonds ont été augmentés 

depuis la mise en place du plan, car elle s’inquiète de 
ce qui doit être fait et du manque de financement? 
Stéphanie admet que ce sera un défi et indique qu’on 
les encourage à aller chercher d’autres sources de 
financement par le biais de partenariats et de 
programmes, en misant sur les atouts existants. Aldéo 
mentionne le programme Coop, qui finance 80 % d’un 
projet. C’est une piste à explorer. 

 
 
5. MOTIONS 
2025-014DC 
Il est proposé par Lisa Bastarache, appuyé de Aldéo 
Saulnier, que le Comité accuse réception du plan régional 
« Ensemble pour vaincre la pauvreté 4 », préparé par le 
Réseau d’inclusion communautaire de la Commission de 
services régionaux de Kent. 

Motion adoptée 
 
2025-015DC 
Il est proposé par Tina Beers, appuyé de Joanne Maillet, 
que le Comité recommande au Conseil d’administration de 
la Commission des services régionaux de Kent d’accepter 
le plan tel que présenté. 

Motion adoptée 
 
 
6. LEVÉE DE LA RENCONTRE 
La levée de la rencontre a eu lieu à 14h. 

must be receiving the same requests. Additionally, 
Nena wonders, since this is a provincial plan with 
many objectives, whether there is a budget 
allocated to help implement the necessary 
actions? 
Stéphanie explains that there are funds available 
for the plan. For regional transportation, the 
government provides up to $50,000 per year to 
regional service commissions to help cover costs 
and support any programs in place. She notes that 
this year there was a slight increase, so it could be a 
little more than $50,000. For other priorities and 
recommendations, the KRS Commission also has a 
$50,000 annual reserve that it can access to 
implement certain programs and projects. 

 
 
 
❖ Nena wonders if the funds have been increased 

since the plan was implemented, as she is 
concerned about what needs to be done and the 
lack of funding? 
Stéphanie admits that it will be a challenge and says 
that they are encouraged to seek other sources of 
funding through partnerships and programs, 
focusing on existing assets. Aldéo mentions the 
Coop program, which funds 80% of your project. It’s 
a lead worth exploring. 

 
5. MOTIONS 
2025-014CD 
It is moved by Lisa Bastarache, seconded by Aldéo 
Saulnier, that the Committee acknowledges receipt of 
the “Overcoming Poverty Together 4” regional plan 
that was prepared by the Social Inclusion Network of 
the Kent Regional Service Commission. 

Motion carried 
 
2025-015CD 
It is moved by Tina Beers, seconded by Joanne Maillet, 
that the Committee recommend to the Board of 
Directors of the Kent Regional Service Commission that 
it accept the plan as presented. 

Motion carried 
 
 

6. MEETING ADJOURNMENT 
The meeting was adjourned at 2:00 pm. 

 


